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 La cérémonie du 14 Juillet se déroulera à 11h30 au monument aux 

morts en présence du Corps des Sapeurs-Pompiers de Servaville et de 

la Fanfare de Ry.  

     

 

 

 

 Nous vous informons que des arrêtés préfectoraux ont été pris par 

Madame la Préfète, à savoir :  

 

 Arrêté n° 16-150 : portant interdiction  de vente à emporter de 

toutes boissons alcooliques (appartenant au 3e, 4e et 5e groupes  

définis par l’article L.3321-1 de code de la santé publique), sur tout le  

département de la Seine-Maritime :  

 

 * du mercredi 13 juillet 2016 (18h) au jeudi 14 juillet 2016 à (8h00) 

 * du jeudi 14 juillet 2016 (18h) au vendredi 15 juillet 2016 (8h00). 

 

 Arrêté n° 16-151 : portant interdiction de la vente et de l’utilisation 

 des artifices dits de divertissement, sur tout le département de  

         Seine-Maritime :  

 

 * du samedi 2 juillet 2016 (20h) au vendredi 15 juillet 2016 (8h). 

 

 Arrêté n° 16-152 : portant réglementation de la vente de produits  

chimiques, inflammables ou explosifs, sur tout le département : 

 

        * du samedi 9 juillet 2016 (8h) au samedi 16 juillet 2016 (8h). 

 

 

 

 

 Les jeunes gens (filles et garçons) nés en Juillet, Août, Septembre 
2000 doivent se faire recenser dans leur seizième anniversaire à la mairie 
de leur domicile aux jours et heures de permanences. 
  
 Se munir du livret de famille et d’une pièce d’identité (carte nationale 
d’identité, passeport ou tout autre document justifiant de la nationalité  
française) ainsi que d’un justificatif de domicile. 
  
 Il est rappelé que cette démarche est obligatoire et légale et est à  
effectuer dans les 3 mois qui suivent votre seizième anniversaire. 

N° 7 

5 JUILLET 2016 

FETE NATIONALE / COMPLEMENT D’INFORMATIONS 

FESTIVITES DU 14 JUILLET 

RECENSEMENT MILITAIRE  -  3ème PERIODE - 
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RESULTATS DU CONCOURS DES MAISONS FLEURIES 

1ère CATEGORIE  

 MAISON AVEC JARDIN TRES 

VISIBLE DE LA RUE 

2ème CATEGORIE  

DECOR FLORAL INSTALLE 

SUR LA VOIE PUBLIQUE 

3ème CATEGORIE  

COMMERCES 

Ont été primés : Ont été primés :  A été primée :  

1er : Mr et Mme CARPENTIER Mr et Mme HOUARD BOULANGERIE Céline et Jimmy 

2ème : Mr et Mme DUBUS Mr et Mme LE HENAFF  

3ème : Mme RICHARD Mr et Mme THIERRY  

4ème : Mr et Mme ROGER Mr et Mme ROBIN  

   

Ont également été classés :  Ont également été classés :   

Mr DUHAMEL / Melle GERVAIS Mr et Mme LEMAITRE   

Mr et Mme DRANGUET   

Mr et Mme MAILLARD   

Mr et Mme LEPICOT   

Maison « Famille d’Accueil »  

Mme Boullenger 

  

Mr et Mme FLAMANT   

Mr et Mme MASSET   

Mr et Mme LEROY   

PRE-DEMANDE DE PASSEPORT BIOMETRIQUE 

En vue de continuer à simplifier vos démarches de  
demande de passeport, le télé-service « pré-demande  
passeport » a été généralisé sur tout le territoire. 
 
Ce télé-service « pré-demande » permet de 
recueillir, de manière dématérialisée les informations con-
cernant l’Etat Civil et l’adresse du demandeur. 
 
Accessible à tous, si vous souhaitez déposer votre 
demande, vous pouvez utiliser le service de  
« Pré-demande Passeport » en créant votre compte sur :  
 
(https://passeport.ants.gouv.fr/ Vos-demarches/ 
Pre-demande-passeport-biométrique) 
 

Après saisie des informations demandées pour la  
« Pré-demande Passeport », il ne vous reste plus qu’à 
vous rendre dans une mairie habilitée pour les  
passeports, afin de  finaliser votre demande avec les 
pièces justificatives et le timbre fiscal. 
  
Attention, conservez le numéro de votre 
 « Pré-demande Passeport » : il est  indispensable  et 
vous sera demandé à la mairie pour finaliser votre  
dossier. 
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 Suite aux cambriolages qui ont eu lieu au cours des mois passés sur la commune,  
préparez vos vacances d’été en vous faisant connaître auprès des  forces de l’ordre. 
 Leurs patrouilles passeront régulièrement devant chez vous vérifier si tout va bien. 
 Pour cela, vous pouvez télécharger et remplir le document « Formulaire OTV_2016 »  
(http://www.interieur.gouv.fr/content/download/84433/618913/file/Formulaire_OTV_2016.pdf)  

et le déposer à la gendarmerie avant votre départ. 
 

 

 
 La détention et l’utilisation des produits phytosanitaires par les particuliers seront interdite à partir du 1er 
Janvier 2019 (article L.253-7 du code rural) 
 ► Et si on se mettait au vert maintenant ? 
 Il est possible de se protéger des ravageurs et de lutter contre les maladies sans utiliser de pesticides. Voici 
quelques idées :  
 ◊ Utiliser des paillages et des plantes couvre-sol pour limiter la naissance des herbes indésirables ;  
 ◊ Privilégier le désherbage manuel. L’utilisation d’une gouge permet d’arracher les racines en profondeur et 
limite ainsi les repousses ;  
 ◊ N’utiliser au jardin que des produits portant la mention « utilisable en agriculture biologique » 
 ◊ Encourager l’installation de la biodiversité dans mon jardin : prairies fleuries, nichoirs ….La diversité rend 
le jardin plus résistant aux agressions du climat et des maladies 

 

 

 

 

 

 
 

 Le premier mandat du Conseil Municipal des Jeunes arrive à son terme cet été, il est 

temps de renouveler ce Conseil et de mettre en avant ceux qui parmi vous désirent  

s’investir. 

 Le Conseil Municipal des Jeunes sera composé de jeunes âgés de 11 à 15 ans et sera 

constitué pour un mandat de 2 ans. 

 Si vous souhaitez en faire partie, vous pouvez envoyer votre candidature à la mairie 

avant le 15 septembre 2016 avec le petit bordereau ci-joint rempli et accompagné d’un 

courrier expliquant vos motivations et centres d’intérêt. 

 
 

Nom : ............................................................  Prénom :  

Adresse : .................................................................................................................... …….. 

 ................................................................................................................................... …….. 

Téléphone(s) : ............................................................................................................ …….. 

Nom du responsable légal :………………………………………………………….…….. 

Téléphone du responsable : .................................. …………………………………………  

PRE-DEMANDE DE PASSEPORT BIOMETRIQUE 

En vue de continuer à simplifier vos démarches de  
demande de passeport, le télé-service « pré-demande  
passeport » a été généralisé sur tout le territoire. 
 
Ce télé-service « pré-demande » permet de 
recueillir, de manière dématérialisée les informations con-
cernant l’Etat Civil et l’adresse du demandeur. 
 
Accessible à tous, si vous souhaitez déposer votre 
demande, vous pouvez utiliser le service de  
« Pré-demande Passeport » en créant votre compte sur :  
 
(https://passeport.ants.gouv.fr/ Vos-demarches/ 
Pre-demande-passeport-biométrique) 
 

Après saisie des informations demandées pour la  
« Pré-demande Passeport », il ne vous reste plus qu’à 
vous rendre dans une mairie habilitée pour les  
passeports, afin de  finaliser votre demande avec les 
pièces justificatives et le timbre fiscal. 
  
Attention, conservez le numéro de votre 
 « Pré-demande Passeport » : il est  indispensable  et 
vous sera demandé à la mairie pour finaliser votre  
dossier. 

  
 
 
   

 
 
 
 
  
  

  
 
 
   

 
 
 
 
  
 0.0 

 Opération « Tranquillité Vacances » 

Conseil Municipal des Jeunes 

RAPPEL  

pour appel à candidatures 

CAMPAGNE DE COMMUNICATION DES PRODUITS PHYTOSANITAIRES (SUITE) 

http://www.interieur.gouv.fr/content/download/84433/618913/file/Formulaire_OTV_2016.pdf


 

 

Mairie de Servaville : Tél. 02.35.23.40.31 - Fax. 02.35.23.22.06 - site internet : www.servaville-salmonville.fr - mail mairie.servaville@ wanadoo.fr 
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L’ASSOCIATION CULTURELLE ET SPORTIVE DE SERVAVILLE-SALMONVILLE 

  

  

 

 

 Le FORUM de l'A.S.C.S.S. aura lieu le samedi 3 septembre 2016 de 14h à 17h à la  
salle polyvalente de Servaville. 
 Les différentes activités seront représentées et les inscriptions pourront être effectuées: 
animations culturelles, badminton,  bibliothèque, couture, gymnastique, hockey, Eureka (travail 
sur la mémoire), randonnées pédestres, scrabble, tennis, école de musique INTERLUDE. 
 
 
  
 
 L'Association Socio Culturelle et Sportive de Servaville-Salmonville. vous invite à  
participer à la fête de "nous sommes tous voisins"  le dimanche 18 septembre 2016 à partir de  
12 h sur le terrain de sport à proximité du cours de tennis (en cas de pluie, dans la salle  
polyvalente). 
  L'ASCSS offrira l'apéritif et mettra à disposition des tables, des chaises et des barbecues. 
Chacun apportera son repas et ses couverts. Cette fête sera animée par le groupe Pop-rock " 
Paul Banzaï et cyclamen". 
  Parce que la convivialité dans le voisinage, c’est le garant d’une vie de village agréable, la 
fête des voisins permettra à tous de se retrouver pour partager un moment entre habitants.  
 N’hésitez pas à profiter de cette occasion pour aller à la rencontre de ceux qui partagent 
notre village ! 

  
 
 

 Selon la disponibilité des bénévoles, la bibliothèque sera ouverte pendant les vacances 
mais seulement le samedi de 14h30 à 15h30. La bibliothèque "Page à Page" espère vous  
revoir tous à la rentrée et vous souhaite de bonnes vacances ponctuées d'intéressantes lectures. 

 
 
 
 

 La section "HOCKEY" de l'A.S.C.S.S. vous invite à une soirée disco (repas dansant) le 
samedi 22 octobre 2016. 

  
Et suivront un troc aux plantes, les 8éme rencontre jazz manouche, une soirée théâtre, un thé 
dansant, etc..... 
       site web :  http://www.servaville.fr 

     mail: ascss.serva@orange.fr  

FORUM DE L’A.S.C.S.S. 

FETE DE " NOUS SOMMES TOUS VOISINS" 

BIBLIOTHEQUE " PAGE A PAGE" 

SOIREE "DISCO" de la section HOCKEY 

https://webmail1m.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?IDMSG=48274&FOLDER=SF_INBOX&ORIGIN=&SORTBY=1&PAGE_RETURN=1

